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Allemagne

Réalisée par l'Office central de l'adoption, l'Office de 

protection de la jeunesse ou l'Organisme agréé et 

donne lieu à un rapport 

Office central de 

l'adoption;

ou Office de protection de 

la jeunesse

ou Organisme agréé 

6 à 12 mois

Belgique OUI 500 €

2 phases: 2 collectives + 1 

individuelle

20 heures sur 4 mois maximum 

Certificat de participation

Réalisée par l'Autorité Centrale Communautaire 

compétente pour la communauté française (Direction 

de l'Adoption-ACC) dans un délai de 2 mois 

Entretiens sociaux (2 minimum) et psychologiques (3)

Les tribunaux de 

jeunesse 

4 ans (prolongement 

possible de 2 ans)

Danemark OUI Gratuit Collective 2 we entiers
Réalisée par les autorités administratives régionales 

compétentes et donne lieu à un rapport
Le "Joint Council" 5 ans

Espagne OUI Gratuit

Collective

14 heures (4 séances de 3h30) 

réparties sur un mois

Cours spécifiques EBS sur demande 

parents et en fonction des autorités 

centrales

Réalisées par des travailleurs sociaux et des 

psychologues attachés aux autorités centrales des 

communautés autonomes

Autorités centrales des 

communautés autonomes
3 ans 

Italie

Réalisée par les services sociaux compétents et donne 

lieu à un rapport Durée: 4 mois 

Entretiens sociaux (2) et psychologique (1) 

Le tribunal des mineurs
Illimitée sous le contrôle 

des OAA

Luxembourg OUI 200€

2 séances de 4 heures chacune

A l'issue de ces séances, les 

candidats choisissent l'OAA et le 

pays d'origine et sont inscrits sur 

une liste d'attente

Réalisée par une équipe pluridisciplinaire (travailleurs 

sociaux, médecins et psychologues)

Effectuée lorsque les candidats arrivent en rang utile

Le tribunal 

d'arrondissement

après avis du ministre 

de l'immigration et du 

parquet

3 ans

Ordonnance d'aptitude 

limitée à un seul projet 

d'adoption

INFORMATION PREALABLE

à l'Adoption Internationale (AI)
DECISION

EVALUATION SOCIALE

L'AGREMENT A L'ETRANGER: ETUDE COMPAREE

Obligatoire et gratuite

Possible avant ou pendant l'évaluation sociale

Collective en petits groupes

Durée laissée à la discrétion des OAA et des services locaux

Fortement recommandée

Collective et individuelle

Dure plusieurs semaines voire plusieurs mois

Cours spécifiques EBS
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INFORMATION PREALABLE

à l'Adoption Internationale (AI)
DECISION

EVALUATION SOCIALE

L'AGREMENT A L'ETRANGER: ETUDE COMPAREE

Norvège
Réalisée par le bureau local de protection de l'enfance 

Entretiens au domicile et dans les locaux du bureau

Le bureau local de 

protection de l'enfance 

3 ans (prolongation 

possible pour 1 an 

seulement)

OUI 900€

6 réunions d'une demi-journée 

organisées par le bureau du 

Gouvernement en charge du conseil 

et de l'information sur l'adoption (le 

VIA )

Réalisée par les services sociaux (the Dutch Council 

for the Protection of Children)

Entretiens sociaux et médicaux

Réalisée sous l'autorité du Directeur de la protection 

de la jeunesse

Entretiens avec un psychologue ou un travailleur 

social

Payante sur la base d'une grille tarifaire

Durée: 15h-18h sur 2 mois

Suède
Evaluation sociale réalisée par un travailleur social 

attaché au "bureau du bien-être social municipal"

Le bureau du bien-être 

social municipal
2 ans

France OUI Gratuit

Dans les 2 mois après saisine du 

Président du Conseil Général

Organisation laissée à la discrétion 

des conseils généraux

Après la phase d'information, 

confirmation obligatoire de la 

demande d'agrément 

2 évaluations:

- 1 sociale (2 entretiens min)

- 1 psychologique (2 entretiens min)

Délai maximum de 9 mois après la confirmation de 

demande d'agrément

5 ans

(confirmation annuelle)

The Child Protection 

Board (Ministère de la 

Justice)

4 ans

renouvelables

Age maximal du dépôt de la demande d'adoption: 42 ans

Age maximal auquel l'adoption peut être réalisée: 44 ans

Non obligatoire mais largement suivie

Possible avant ou pendant l'évaluation sociale

Collective (12 couples maximum)

Durée: sur 2 week-end espacés de 4 à 5 semaines

Québec

Pour engager une procédure d'adoption, les candidats doivent obligatoirement choisir un OAA et signer un contrat 

pour un pays d'origine déterminé, ils déposent, alors, un dossier au secrétariat de l'adoption internationale (SAI)

Directeur de la protection 

de la jeunesse

(Ministère de la santé et des 

services sociaux)

Pays-Bas

Autorité politique

Président du Conseil Général après avis de la 

commission d'agrément

2 ans

Non obligatoire mais largement suivie

Toutefois, les OAA proposent des sessions d'informations 

préparatoires d'une durée varie. Idem pour les centres et services 

sociaux

Le SAI developpe également des sessions de sensibilisation 

spécifiques à l'adoption internationale

Cours spécifiques EBS par l'association "Emmanuel"

I. Un cours préalable de parentalité est obligatoire pour être 

reconnu apte à l'adoption 

II. En cas d'adoption internationale: une sensibilisation est 

obligatoire en cours collectifs à raison de 7 séances de 3 h ou de 2 

week-end entiers
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